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SYSTEME HARMONISE - NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII 

Communication de documentation 

Liste XLII - Israël 

La Mission permanente d'Israël a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après, en date du 14 janvier 1992. 

La Mission permanente d'Israël communique la documentation indiquée 
ci-après, en rapport avec l'adoption de la nomenclature du Système 
harmonisé de désignation et de codification des marchandises (Système 
harmonisé) et conformément aux procédures concernant les négociations au 
titre de l'article XXVIII de l'Accord général (IBDD, S27/27) et à la 
décision du Conseil du 12 juillet 1983 (IBDD, S30/17), qui définit les 
procédures à suivre pour transposer dans la nomenclature du Système 
harmonisé les concessions accordées dans le cadre du GATT. 

Annexe I: Liste actuelle de concessions tarifaires 

La liste actuelle de concessions tarifaires d'Israël 
(Liste XLII) a été communiquée sur feuillets mobiles, ainsi 
qu'il est indiqué dans le document TAR/69/Add.l en date du 
23 février 1983. 

Annexe II: Projet de Liste XLII 

Le projet de liste reprend toutes les consolidations 
existantes, exprimées suivant la nomenclature du Système 
harmonisé; aucun taux consolidé n'a été modifié. 

Annexe III: Table de concordance entre la liste actuelle et le projet de 
liste 

La table de concordance ne comprend de renvois que pour les 
positions tarifaires qui font l'objet de consolidations. 

Annexe IV: Table de concordance entre le projet de liste et la liste 
actuelle 

La table de concordance ne comprend de renvois que pour les 
positions tarifaires qui font l'objet de consolidations. 
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Il n'a pas été communiqué de statistiques du commerce car aucun taux 
de droit consolidé n'a été modifié. 

Il est à noter que toutes lignes tarifaires figurant dans les annexes 
sont consolidées et que le taux applicable est celui qui est indiqué en 
regard. 

Israël est prêt à engager des négociations ou des consultations au 
titre des dispositions pertinentes de l'article XXVIII. Toute partie 
contractante qui estime avoir un intérêt dans une concession devrait 
adresser par écrit, dans un délai de 90 jours, une communication en ce sens 
à la Mission permanente d'Israël, avec copie au secrétariat du GATT. Pour 
accélérer les négociations ou les consultations, il serait bon d'indiquer 
dans la communication les produits et les positions tarifaires visés. 


